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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Tarif de l'eau 2022

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Le compte affecté de l’eau potable présente un solde positif depuis plusieurs années.


Considérant que les réserves sont suffisantes pour les investissements de ces prochaines années, la Municipalité souhaite adapter le tarif de l’eau potable, afin que celui-ci corresponde au prix réel de l’eau.


Ainsi, elle a décidé, dans sa séance du 19 avril 2022, de baisser le prix de l’eau potable, avec effet rétroactif au 1er janvier 2022, à Fr. 1.–/m3 pour les ménages et à Fr. 0.90/m3 pour les maraîchers


                                                                                    La Municipalité


 


Saint-Prex, le 22 juin 2022/AG – 101.02.03


 


Pour tout renseignement, s’adresser à M. Anthony Hennard, vice-syndic, au 079 458 79 41
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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